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), ordonné,de prendre poffeiTîon de Chîpoudi , de

I, la Rivière St. Jeah, de Manrem-Cooke, dç

„ Pitcodiack & de tout le Païs {a) jufau'à la ri-

„ vière , qui étoit fur la droite du Golfe St. Laurent

,

„ comme appartenant à Sa Majeflé Très-Chré-

tienne ; ou que du moins il devoit L garder iS k
défçndre , jufqu'à-ce que les Limites fuffent réglée^

par des Commiffaires nommés à cet effet.

5, QLioique le Sr. Laurence eut fous fon com-
mandement un détachement de Troupes régu-

lières, fort peu inférieur à celui que comman?
doit le Sr. La Corne , il a cependant été réte-

nu par les ordres du Roi de commettre aucun
a6le d'hoftilité.

j>, Le Roi ne peut fe perfuader que ces violen-

ces ont été comipifes avec la connoiifancç

de la Cour de France; & il efl fi pleinemenc

convaincu de l'équité de Sa Majefté Très-Chrér

„ tienne, & de fon défir de maintenir la bonne
intelligence entre les deux Couronnes , qu il s'afr

fure qu'elle ^'^ura aucune difficulté à les defap-

„ prouver.

, „ Le Gouverneur Cornwallls n'a jamais fait,

& n'a aucun deflein de faire le moindre établijjemenf

hùTS des Limites de la Peninfuîe, laquelle la France

fta pas auparavant prétendu lui appartenir; le Roi
n'ayant eu aucune intention, en faifant un éta«

bliflement dans la Province de la Nouvelle
Ecofle, d'empiéter fur les Droits de Sa Majeflé

Très Chrétienne, ou de prendre pqffefflon par Iq

Force, fm Fais don^ le Roi étoit convenu de remet'
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(a) Voici les Limites du Canada & de PAcadie, fclon

Mr. de tonquiére,* ce Gouverneur ne pou voit pas prévoir

^ue deux ans après les Minières de fa Cour les ayanc9t

roient jufqu'au milieu ^e la Peninfule, 4i;/»"w«v' -.".* ' 'Hif-i «
iX* ^i


